
 

 

 

 

   

 

 

PÔLE ESPOIRS RUGBY DE [ nom du club ] 

CONVENTION AU TITRE DE LA SAISON 2026-2027 

 

Entre 

 

La Fédération Française de Rugby, association loi 1901, sis 3-5 rue Jean de Montaigu, 91460 

MARCOUSSIS, représentée par Florian GRILL, son Président, dûment habilité à cet effet, 

 

Ci-après dénommée « la FFR »  

D’une part, 

Et, 

 

 

L’association [ nom du club ], association affiliée à la Fédération Française de Rugby (FFR) sous le numéro 

[ n° club ], sis [ adresse du club ], représentée par [ nom du Président ] son Président, dûment habilité 

à cet effet, 

 

Ci-après dénommée « l’association »  

D’autre part, 

 

Ci-après dénommées collectivement les « Parties » et individuellement la « Partie » 

 

 

Vu le code du sport, 

Vu le Projet de Performance Fédéral de la Fédération Française de Rugby validé par le ministère des 

Sports en date du 25 juin 2025, 

Vu le Cahier des Charges des Pôles Espoirs Rugby de club, 

Vu le dossier de demande de subvention présentée par l’association, 

 

 

PREAMBULE  

 

Considérant le rattachement du Pôle Espoirs Rugby au club [ nom du club ] en vertu de l’article 3.1 du 

Cahier des Charges des Pôles Espoirs Rugby, et des obligations d’organisation locale et quotidienne de 

cette structure : 

 

Le Pôle Espoirs Rugby [ nom du club ] sera désigné ci-après comme « le Pôle Espoirs » et est l’objet des 

présentes. 

 



 

 

 

 

   

 

Il a été convenu ce qui suit :  

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de définir le soutien financier pour le développement du Pôle Espoirs 

Rugby au sein de l’association. 

 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DES PARTIES 

 

En contrepartie d’une subvention versée par la FFR, l’association s’engage à :  

 

- Encadrer le Pôle Espoirs conformément aux dispositions prévues par le Cahier des Charges des 

Pôles Espoirs Rugby ; 

- Mettre en œuvre des dispositifs d’hébergement, de restauration, et d’équipement sportif au profit 

des stagiaires du Pôle ; 

- Assurer la liaison avec les intervenants médicaux pris en charge par la FFR, auprès des stagiaires 

du Pôle ; 

- Manager la formation sportive des stagiaires du Pôle Espoirs en application du Cahier des Charges 

des Pôles Espoirs Rugby ; 

- Suivre la formation extra-sportive des stagiaires du Pôle Espoirs en application du Cahier des 

Charges des Pôles Espoirs Rugby. 

- Superviser des mercredis bleus, des stages bleus et des Elite Jeunes et évènements rugbystiques 

impliquant des stagiaires ou futurs stagiaires du Pôle Espoirs. 

- Mettre en œuvre les moyens nécessaires pour réaliser les actions prévues dans le cadre de la 

présente convention, conformément au budget prévisionnel fourni en annexe ; 

- Fournir annuellement un compte-rendu des actions réalisées. 

 

En contrepartie, et pour la saison 2026-2027, la FFR versera une subvention de [ x ] € répartie de la 

manière suivante de : 

 

- 10 000 €, sous réserve du respect des obligations suivantes : (versement en 2 fois – 5 000 € versé au 

début de la saison sportive puis un second versement de 5 000 € en fin de saison sportive) 

 * Captation et partage sur la plateforme FFR VEO de l’intégralité des matchs Alamercery et Crabos 

(3 000 €) ; 

 * Mise à jour régulière de la Plateforme Hudl (1 000 €) ; 

 * Déplacement et participation aux stages sportifs du projet Bleus et des Elite Jeunes (1 000 €). 

 

 

- 2 000 € / stagiaire listé, à savoir [ NBR ] sur la saison précitée pour un montant maximum de [ X € 

], sous réserve du respect des obligations suivantes : 



 

 

 

 

   

 

 * Utilisation et alimentation de l’application Génération Bleue : 

  * Entretiens PPID 3x/an/joueur (400 €) 

  * Evaluations de l’ensemble des matchs Crabos / Alamercery du joueur (800 €) 

  * 3 périodes de tests physiques dans la saison/joueur (400 €) 

  * Suivi charge de travail hebdomadaire du joueur via RPE + l’utilisation d’un GPS FFR et 

  suivi état de forme via questionnaire (400 €) 

 

ARTICLE 3 – DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2026-2027, soit du 1er juillet 2026 au 30 juin 

2027. 

 

ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

 

La FFR versera un acompte de 5 000 € au début de chaque saison sportive. Un second acompte de 1 

000 Euros / stagiaire listé sera versé au plus tard le 30 septembre 2026. Le solde de la subvention 

sera versé au plus tard le 31 juillet 2027 sur présentation du bilan financier des actions prévues aux 

présentes. 

 

Cette contribution financièresera versée à la signature de la présente convention au crédit de l’association 

au compte suivant : 

 

Domiciliation :  

Code Banque :  

Code Guichet :  

Numéro du compte :  

Clé RIB :  

 

 

 

 

 

ARTICLE 5 – CONTROLE DE LA FFR 

 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la FFR. 

L‘association s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation des actions 

prévues, à fournir les pièces justificatives nécessaires, en particulier les documents administratifs et 

comptables, et à faciliter le contrôle par  de la FFR. 

 



 

 

 

 

   

 

La FFR contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le 

coût de la mise en œuvre du projet. La FFR peut exiger le remboursement de la partie de la subvention 

supérieure aux coûts du projet ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement ou de non-respect des obligations mentionnées à l’article 4 de la présente. 

 

ARTICLE 6 – LUTTE CONTRE LA VIOLENCE ET LES COMPORTEMENTS DEVIANTS  

 

Au regard du Plan de Performance Renforcé défini par la FFR, l’association s’engage à respecter et à faire 

respecter par l’ensemble de ses joueurs et encadrants : 

 

1. Les principes d’éthique, de respect et de loyauté qui constituent les valeurs fondamentales du 

rugby et de la FFR ; 

2. L’interdiction de toute forme de violence, verbale, physique ou psychologique, tant sur le terrain 

qu’en dehors, lors des entraînements, compétitions, rassemblements, ou dans toute activité liée 

directement ou indirectement au Pôle Espoirs Rugby ; 

3. L’interdiction de toute consommation d’alcool et de drogue de nature à porter atteinte à l’image, 

la réputation ou aux intérêts du rugby ou de la FFR ; 

4. L’obligation de coopération avec la FFR pour toute action de sensibilisation ou de formation qu’elle 

jugerait utile.  

 

Dans ce cadre, l’association s’engage à signaler sans délai à la FFR, tout comportement de nature à 

constituer une infraction disciplinaire.  

 

Le non-respect de ces engagements, dûment constaté par la FFR, pourra entraîner, outre des poursuites 

disciplinaires dans le cadre du règlement disciplinaire de la FFR (Titre V des Règlements Généraux de la 

FFR), le non-versement de la subvention prévue à l’article 2.  

 

ARTICLE 7 – AVENANT  

  

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 

commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant.  

 

ARTICLE 8 – RESILIATION DE LA CONVENTON  

 

La Convention pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties en cas de non-exécution 

de l'un des articles ci-dessus, après mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception 

postal, restée infructueuse pendant un délai d'un mois. 

 

Pour ce faire, la partie requérante devra, à l'issue de ce délai, notifier par lettre recommandée avec avis 



 

 

 

 

   

 

de réception postal, le motif de la résolution de la présente convention. Celle-ci sera réputée résiliée dès 

réception de cette lettre ou, à défaut, quinze jours après sa date d'expédition. 

 

ARTICLE 9 – COMMUNICATION – ELECTION DE DOMICILE 

 

Pour l'exécution des présentes, les Parties font élection de domicile en leur siège respectif, tels qu'indiqués 

en tête des présentes. Tout changement de domicile par l'une des Parties ne sera opposable à l'autre qu'à 

l'expiration d'un délai de quinze (15) jours à compter de la réception de la notification qui en aura été 

faite par lettre recommandée avec accusé de réception ou par tout autre moyen permettant d’assurer la 

preuve de sa réception par son destinataire. 

 

ARTICLE 10 – BONNE FOI 

 

Les Parties s'engagent à prendre toutes les mesures nécessaires afin de ne pas porter atteinte à l'image 

de l’autre Partie, que ce soit, notamment par leurs communications, leur comportement, leur attitude ou 

leurs déclarations. 

 

 Les Parties s’engagent à toujours se comporter l’une envers l’autre comme des cocontractants loyaux et 

de bonne foi et notamment à porter, dans les meilleurs délais, à la connaissance de l’autre Partie toute 

difficulté ou différend qu’elles pourraient rencontrer dans l’application du contrat.  

 

ARTICLE 11 – DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPETENTE  

 

La présente convention est soumise au droit français et tout différend né de sa conclusion ou de son 

exécution sera soumis à la compétence exclusive des tribunaux du ressort de la Cour d’appel de Paris. 

 

Cependant et préalablement à toute saisine de la juridiction compétente, en cas de désaccord entre les 

Parties sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, la partie la plus diligente saisira 

l’autre de ce différend par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. A compter de cette 

notification, les Parties débattront personnellement dans les huit (8) jours de la saisine de ce différend et 

s’efforceront de trouver, dans la mesure du possible, une solution amiable à leur différend. 

 

A défaut d’accord dans un délai d’un (1) mois après l’envoi de la lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception visée à l’alinéa précédent, la partie la plus diligente pourra saisir le tribunal compétent. 

 

ARTICLE 12 - SIGNATURE ELECTRONIQUE 

 

Les Parties conviennent de signer électroniquement le Contrat conformément aux dispositions de 

l’article 1367 du code civil. 

 



 

 

 

 

   

 

À cet effet, les Parties : 

• Reconnaissent, en application des articles 1365 et suivants du code civil, la validité du présent 

contrat formalisé sur support électronique ; 

• Reconnaissent l’effet juridique de la signature électronique et sa recevabilité comme preuve en 

justice ; et 

• S’engagent à ne pas contester l’opposabilité et la force probante de ce procédé de signature sur 

le fondement de sa nature électronique. 

 

Fait en un exemplaire électronique unique accessible à chacune des Parties. 

 

Pour le [ nom du club ]       Pour la FFR, 

[ nom du Président ]       Florian GRILL 

 

 

 

 

 


